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Reflet 

Mot du Maire 

Saint-Adelphe, tout comme ses consœurs, n’échappera pas à l’inflation déroutante due 

en grande partie à plusieurs niveaux d’augmentations financières tel que; 

le coût de l’essence, les salaires, les renouvellements de contrats de services, la  

quote-part de la Régie des incendies du Centre Mékinac (RICM), celle de l’Office  

municipal d’Habitation de Mékinac (OMHM), de Énercycle (Régie des matières  

résiduelles de la Mauricie ainsi que, du transport adapté (CTAM), les fournitures  

d’équipements, les taux d’intérêts, et pour une 2e année consécutive une aide  

financière de 40 000$ en budget de fonctionnement à la Coop de Solidarité de  

Saint-Adelphe; en bref rien n’y échappe! 

De plus, il faudra ajouter à cela toutes les dépenses reliées aux obligations du  

gouvernement du Québec afin de se conformer aux lois environnementales; l’arrivée du 

bac brun ainsi que, l’ajout d’une nouvelle collecte soit celle des matières organiques. 

Saint-Adelphe voit donc ses obligations environnementales et ses dépenses totales en  

augmentation de 11,8% soit 217 483$ de plus par rapport au budget 2022. 

Afin de minimiser ces augmentations et ce, sans couper dans les services directement à 

la population; la municipalité fournira aux citoyens à même ses revenus (surplus  

accumulé) le coût du bac brun et du petit bac de cuisine. 

Ainsi, un montant de 90 000$ provenant du surplus accumulé sera affecté au budget 

pour équilibrer les revenus et les dépenses afin d’amoindrir l’impact de l’inflation sur le 

compte de taxes aux citoyens. 

À partir de cette année, le compte de taxes sera payable en 4 versements s’échelonnant 

jusqu’au 15 septembre. 

Le plan triennal d’immobilisation prévoit des dépenses de 1 346 000$ pour l’année 2023 

réparties dans différents projets, conditionnels à l’obtention de certaine subvention 

(programme MTQ), et de la taxe d’accise (TECQ). Ces travaux consistent à la réfection de 

bâtiment et l’achat d’une génératrice pour l’Hôtel de ville, l’achat des bacs bruns,  

l’asphaltage et le drainage de rues, la réfection de ponceaux de la rue Principale et du 

rang St-Joseph ainsi que, l’achat d’un camion de service pour la voirie. 

 

Suite aux pages 3 - 4 - 5 et 6   Paul Labranche 
 Le maire, Paul Labranche  

Coordonnées 

150, rue Baillargeon 

Saint-Adelphe, Qc G0X 2G0 

Heures d’ouverture 

Lundi au vendredi 

8h30 à 12h et 13h à 16h30 

418-322-5721 

418-322-5434 

www.st-adelphe.qc.ca 

st-adelphe@regionmekinac.com 

Municipalité de Saint-Adelphe 
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Affaires municipales 
 

Résolutions de Décembre (séances extraordinaires) 

 Avis de motion - Règlement 2022-330 visant à fixer les taux de taxes pour l’exercice 2023 et les conditions de  
perception. 

 Dépôt et adoption du projet de règlement 2022-330 visant à fixer les taux de taxes pour l’exercice financier 2023 et 
les conditions de perception. 

 Adhésion de la MRC de Les Chenaux, la municipalité de Batiscan, la municipalité de Champlain, la  
municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade, la municipalité de 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan, la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes, la municipalité de  
Saint-Narcisse, la municipalité de Saint-Prosper-de-Champlain et la municipalité de Saint-Stanislas à la Cour  
municipale commune de la MRC de Mékinac. 

 Transfert de fonds budgétaires (Appropriation de montants dans différents postes budgétaires année 2022) pour 
un total de 32 100$. 

 Acceptation de la soumission de Xylem au coût de 6 160,06 plus taxes. 
 Appui au projet de la journée des familles de Mékinac.  
 Prévisions budgétaires 2023. 
 Adoption des prévisions budgétaires 2023. 
 Adoption du programme triennal d’immobilisations 2023-2024-2025. 
 

Résolutions de Janvier 2023 

 Adoption du règlement 2022-330 visant à fixer les taux de taxes pour l’exercice financier 2023 et les  
conditions de perception. 

 Soumissions pour l’émission de billet pour le refinancement des travaux effectués sur la route Bureau. 
 Approbation du budget 2023 de l’OMH de Mékinac et de la quote-part à verser au coût de 11 975$ par la  

municipalité. 
 Nomination de monsieur Paul Labranche à titre de représentant à l’OMH. 
 Permis d’intervention de travaux dans l’emprise du Ministère des Transports année 2023. 
 Remboursement dans le cadre du Programme d’accès à la propriété (Règlement 2016-298 - tel que modifié par la  

résolution 2021-11-197 ayant trait à la durée du programme) d’un montant totalisant 12 211,61$. 
 Remerciements à la Régie des incendies de Mékinac pour l’aide apportée aux sinistrés lors des pannes électriques 

de décembre dernier. 
 Félicitations à la Ferme Pierlie qui s’est classée à nouveau en 2022 parmi les champions régionaux au Club de  

l’Excellence d’Agropur, pour l’excellente qualité de son lait de ferme. 
 Mandat donné à Mesar pour demandes de soumissions S.E.A.O. pour la réfection de ponceau. 
 Autorisation à monsieur Patrick St-Pierre pour garder conteneurs sur son terrain. 
 

Correspondance du mois 

- Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques : Avis 
 de dépôt d’une subvention redevance matières résiduelles au montant de 4 580,28$;  
- Mutuelle des municipalités du Québec : Réception d’une ristourne pour l’année 2021 au montant de 271,00$;  
- Relais pour la vie : Recherche de bénévoles; 
- Emploi été Canada : Rappel pour présenter des demandes de financement permettant d’embaucher des jeunes; 
- CIUSSS : Soutien financier pour le service des premiers répondants 2022-2023; 
- Telus : Avis de dépôt du chèque au montant de 4 886,46$ pour la location du lot où se situe la tour cellulaire;  
- Commission de protection du territoire agricole du Québec : Club Quad Mékinac (2011) inc. compte rendu de la  
 demande et orientation préliminaire. 
- Madame Nathalie Lévesque : Démission de son poste de conseillère, siège no 3 effectif à compter du 1er janvier 
 2023; 

- Fabrique St-Cœur de Marie : Remerciement pour le prêt gratuit de la salle municipale lors du brunch du 20  
 novembre dernier; 
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Correspondance du mois 
 

- Monsieur Mario Defoy, porte-parole des résidents d’un tronçon de la route 352 : Demande du prolongement de  
 l’aqueduc pour les  résidents demeurant après le pont de la rivière Pierre-Paul côté Nord; 
- Marie-Claude Lanneville : Associez-vous à l’excellence de l’agriculture et de l’agroalimentaire en Mauricie; 
- Madame Carmen Lavoie : Don d’une de ses ouvres pour que celle-ci soit vendue par un organisme local pour  
 permettre à cet organisme d’amasser des fonds; 
- Patrick Saint-Pierre : Demande d’un permis pour garder les conteneurs sur son terrain. 

DONNÉES RELATIVES AU BUDGET 2023 

• 133 000$ :  Évaluation moyenne d’une résidence à Saint-Adelphe selon le MAMH (Ministère des affaires municipales 
 et de l’habitation). 

• 2 030 912$ :  Budget pour l’année 2023 adopté le 19 décembre dernier. 
• 124 595 800$ :  Évaluation globale imposable de la municipalité. 

Rappel: 1er versement de taxes  22 février 2023 

• Paiement en ligne: offert par la plupart des institutions financières. 
• Au comptoir ou au guichet automatique: offert dans la plupart des institutions financières. 
• Par la poste: par chèque postdaté à l’ordre de la Municipalité de St-Adelphe et en joignant le coupon de paiement.  
• Au comptoir de l’hôtel de ville: par carte de débit, chèque ou en argent.  

Afin d’éviter les frais d’intérêt de 10% et la  pénalité de 5%,  appliqués sur les versements fait hors délai,  
assurez-vous de respecter les dates d’échéance sur les coupons de paiement. 
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Avis public d’élection 

Municipalité  de Saint-Adelphe  Date du scrutin 2023-03-05 

 

Par cet avis public, Monsieur Daniel Bacon, président d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux électeurs de la  

municipalité. 

Le poste suivant est ouvert aux candidatures : Poste de conseillère ou conseiller # 3 

Toute déclaration de candidature doit être produite au bureau du président d’élection (ou de l’adjointe désignée pour recevoir les déclarations 

de candidature, le cas échéant) aux jours et aux heures suivants : 

Du 20 janvier au 3 février 2023 

Horaire 

Lundi De 8h30 à 12h00   De 13h00 à 16h30 
Mardi De 8h30 à 12h00    De 13h00 à 16h30 
Mercredi De 8h30 à 12h00   De 13h00 à 16h30 
Jeudi De 8h30 à 12h00   De 13h00 à 16h30 
Vendredi De 8h30 à 12h00   De 13h00 à 16h30 
 

Attention : le vendredi 3 février 2023, le bureau sera ouvert de 8h30 à 16h30 de façon continue. 
 

Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote 

qui vous sera assigné aux dates et aux heures suivantes : 

Jour du scrutin : Dimanche 5 mars 2023, de 10h à 20h. 

Jour de vote par anticipation : Dimanche 26 février 2023, de 12h à 20h. 
 

La personne suivante a été nommée secrétaire d’élection : Madame Caroline Moreau 
 

L’adjointe suivante ont été désignée pour recevoir des déclarations de candidature (le cas échéant) : Madame Caroline Moreau 
 

Vous pouvez joindre le président d’élection (ou joindre son adjointe, le cas échéant) à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous. 
 

Président d’élection : M. Daniel Bacon Adjointe : Mme Caroline Moreau 
Adresse 150, rue Baillargeon Saint-Adelphe Qc G0X 2G0 Adresse 150, rue Baillargeon Saint-Adelphe Qc G0X 2G0 
Téléphone 418-322-5721 P.1 Téléphone 418-322-5721 P.1 
 
Signature 
 Donné à Saint-Adelphe le 11 janvier 2023 

 Daniel Bacon 

Président d’élection 

SM-1 (22-03) Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, art. 99 

Parade de Noël et Feux d’artifice 

Les membres du conseil municipal se joignent à moi pour remercier très sincèrement le Centre des loisirs de Saint-Adelphe 
ainsi que tous les bénévoles qui ont contribués encore cette année à la présentation de la Parade de Noël et aux Feux  
d’artifice de fin d’année. 
 

Ces grandes réussites sont le fruit de bénévoles engagés. Votre implication assidue contribue sans cesse à l’amélioration de 
la qualité de vie des adelphiens et adelphiennes. Bravo! 

Félicitations à tous et un très grand merci! À la prochaine! 

 

Soirée information bac brun 

Une rencontre d’information aura lieu au début du printemps par Énercycle afin de bien informer la population de Mékinac 

sur l’utilisation du bac brun. La date sera déterminée dans quelques semaines. Nous  vous en informerons. 

Paul Labranche 
 Le maire, Paul Labranche  
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Licence pour ANIMAUX  (CHATS ET CHIENS)  -  obligatoire 

Tous les propriétaires de chats et de chiens doivent obligatoirement se procurer une licence et ce, à chaque année. Une licence est  

valide pour une période de 12 mois débutant le jour où elle est émise. La somme à payer pour l’obtention d’une licence est de 45$ pour 

un animal non stérilisé et de 30$ pour un animal stérilisé (pour l’année 2023).  
 

Rappel des normes et règlements 

• Nul ne peut garder plus de 3 chats et 3 chiens et 1 mini-cochon dans un immeuble. 

• Votre chat ou votre chien doit porter sa médaille en tout temps. 

• Tous les chiens de 20 kg et plus, doivent porter un licou, un harnais, un collier en cuir  
ou en nylon plat tressé et muni d’un anneau soudé en tout temps, ainsi qu’une laisse  
d’une longueur maximale de 1,85 mètres. 

• Vous devez ramasser les matières fécales de votre animal lors des promenades. 

• Veillez à ce que votre chien ne trouble pas la paix par des aboiements excessifs.  

SOUPER DE LA SAINT-VALENTIN –FADOQ ST-ADELPHE 
 

JEUDI LE 9 FÉVRIER À 17H À LA SALLE DE LA FADOQ.  

VOTRE CONSEIL D’ADMINISTRATION VOUS ATTEND EN GRAND NOMBRE.  

BIENVENUE AUSSI AUX MEMBRES MOINS ASSIDUS AUX ACTIVITÉS DE NOTRE CLUB.  

SOUPER, CONFÉRENCIER ET BINGO. À BIENTÔT. 

PETIT MESSAGE DU SERVICE DES INCENDIES CENTRE-MÉKINAC 

Les forts vents de la fin de 2022 ont laissé bon nombre de dommages sur l’ensemble du territoire. En situation  
d’urgence, comme dans le cas d’une panne électrique prolongée, tel que vécu en décembre dernier par exemple, vous 
êtes la première personne responsable de votre sécurité.  Voici des recommandations, en lien avec les pannes  
électriques, qui pourront vous permettre d’y faire face sécuritairement. 
 

1.  Si vous constatez des dommages aux installations électriques (fils, poteau, transformateur, etc.) à l’extérieurs, à proximité de votre 
 domicile ou sur celui-ci, restez à distance et n’y touchez surtout pas. Avisez Hydro-Québec par téléphone au 1 800 790-2424, dès que 
 possible. En cas de risque pour la sécurité du publique ou d’incendie, composez le 911 et suivez leurs directives. 
 

2. Lors de l’utilisation d’une génératrice portative, ne pas la faire fonctionner dans la maison ou le garage. Placez-la à l’extérieur, le plus 
 loin possible, 7 mètres (20’) sont recommandés, et en aval du vent par rapport à votre maison. Tournez-la pour que l’échappement 
 soit à l’opposé de votre maison ou de façon à ce que les gaz d’échappement ne soient pas dirigés vers elle. Si vous n’en avez pas déjà 
 un, l’ajout d’un détecteur de monoxyde de carbone est aussi recommandé dans votre maison. 
 Assurez-vous également de ne pas surcharger et d’utiliser des rallonges électriques de calibres appropriés en bon état. 
 Attendez que le pot d’échappement et le moteur aient suffisamment refroidi avant de refaire le plein d’essence. 

 

 

 

 

3.  Vaut mieux se préparer pour une telle situation calmement à l’avance que de la subir dans l’urgence. Un plan d’action simple et  
efficace, testé au préalable, vous évitera bien des désagréments le moment venu où vous devrez de faire face à ce type  
d’évènement. 

 

N'hésitez pas à communiquer avec votre département de la prévention des incendies si vous avez des questions au 418-365-1866.  
Il nous fera plaisir de vous répondre.  Bonne année 2023! 

 
 

HEURE D’OUVERTURE:   Mardi 9h à 11h— 14h à 16h 

    Mercredi 14h à 16h—18h à 20h 

    Vendredi 10h à 11h (avec les amis du CPE) 

  BIBLIOTHÈQUE   

SPA MAURICIE 

5000, boul. Saint-Jean 

Trois-Rivières  (Qc)  G9B 0N4 

819-376-0806 
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FÉLICITATIONS À LA FERME PIERLIE! 

AGROPUR A REMIS À LA FERME PIERLIE DE SAINT-ADELPHE LE TITRE DE CHAMPIONNE RÉGIONALE  
DU CLUB DE L’EXCELLENCE EN MATIÈRE DE QUALITÉ DU LAIT. 

C’est le 21 novembre dernier que madame Julie Michel, copropriétaire de la Ferme Pierlie s’est vu remettre le titre de 

Championne régionale du Club de l’Excellence en matière de qualité de lait. Pour cette 34e édition, ce sont 14 fermes 

membres qui accédaient au statut de championnes régionales. 

La ferme Pierlie détient 64 kilogrammes de quota et compte 45 vaches en lactation. Les vaches sont de race holstein 

et la traite se fait de manière conventionnelle. 

Félicitations encore aux propriétaires madame Julie Michel et monsieur Pierre Guévin pour les honneurs reçus pour 

une 7e année consécutive pour la qualité du lait au niveau régional.  

Découpez pour conserver      

* à noter qu’en avril vous recevrez les autres dates de collectes de déchets, de recyclage et de compostage 

 

 

L’office municipal d’habitation de Mékinac a présentement quelques  

logements de disponible à St-Adelphe. Si vous désirez faire une demande 

pour obtenir un logement ou si vous avez des questions au niveau de votre 

admissibilité, veuillez  communiquer avec l’office au 418-289-4033.  

 Régie des Incendies du Centre-Mékinac  

Tu as envie de relever des nouveaux défis ?        

Tu aimerais t’impliquer dans ta communauté ?  

Deviens pompier à temps partiel !  

N’hésites pas à poser ta candidature dès maintenant !  

Pour des informations:  

Téléphone : 418 365-1866  - Courriel : info@incendiemekinac.com 

Feux d’artifice du 7 janvier 2023 
 

Un énorme MERCI à tous les bénévoles et les précieux donateurs qui ont fait de cet évènement un grand succès. 

Municipalité de Saint-Adelphe, MGEF, Hockey Bottines, St-Adelforce, Diésel Carol Jacob, Béton Crête, ROBKO, Excavation L.E.D., 

Excavation Sylvain Mongrain et Fils, Enveloppes Universelles, Pompiers de Saint-Adelphe, Location Saint-Tite, Ferme Pierlie,  

Coffrage Sanschagrin, Relais de la Station, Casse-Croûte Rouli-Roulant, Carl Mélançon transport, Jacques  

Guimond, Gilles Guimond, Construction Cossette et Lafontaine, Denis Francoeur, Jean-Yves Déry,  

Mélanie Ouellette, Salon de Quilles, Jacques Thiffault, Caroline et Denis Bordeleau, Lise Champagne,  

Nicole Lemay et Christian Trudel, Autobus Germain, René Denis, Charles Bacon, Maryse Trottier et Éric  

Gagnon, Paul Denis, Renald Trépanier, Line Lemay, Gilles Gagnon. Gaston Duchesne, Suzanne  

Baillargeon, Léon Gagnon, Lise Hamelin et Gérald Lafontaine, André Veillette, Éliane Trudel, André  

Gagnon, Brian Magny, Rita et Guy-Paul Germain Ainsi que plusieurs contributeurs anonymes. 

Le Centre des loisirs de Saint-Adelphe 

Pour réservations et infos: (418) 289-2588 ou 
info@femmekinac.qc.ca Nous vous invitons à nous contacter au  

(418) 289-3630 ou consulter notre site web 

au www.apham.org Pour questions ou infos, n’hésitez pas à nous contacter 
au (418) 289-1390 ou consulter notre site web au  
www.aidantsvalleebastican.org 

mailto:info@incendiemekinac.com
file:///C:/Users/Caroline/Documents/Brochure.docx
http://www.apham.org
file:///C:/Users/Caroline/Documents/Modèles Office personnalisés

